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L’hebdo 

 

Aperçu des activités de la semaine 
du lundi 15 au dimanche 21 avril 2024 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

268 interventions 

79 interventions 

18 interventions 

397 jours de service 
Cours de répétition 
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Interventions diverses 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère privée ne sont pas 
communiquées par nos services 
 
 

 

 
16.04.2024 – 1520 : occupation accessoire au volant 
Lors d’un contrôle de la circulation, les policiers interpellent et dénoncent à l’autorité compétente le 
conducteur d’un véhicule de livraison qui manipule son téléphone portable alors qu’il circule sur la 
route de Châtel-St-Denis.  
 

 

 
Clarens, 16.04.2024 – 1700 : usage d’une trottinette sans avoir l’âge requis 
Un adolescent de 13 ans est intercepté à la rue des Vaudrès alors qu’il circule sur une trottinette 
électrique sans avoir l’âge requis pour pouvoir être au bénéfice d’un permis de conduire. Il est 
dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. Ses parents sont avisés 
des faits. 
 
Chailly, 20.04.2024 – 2030 : élève-conducteur en infraction 
Un scootériste est intercepté à la route du Stade alors qu’il circule avec un passager à l’arrière, 
mineur, tous deux sans casque. Le pilote n’est pas porteur de son permis d’élève-conducteur et 
l’engin, appartenant à son père, n’est pas équipé de la plaque « L ». Dénonciation à l’autorité 
compétente. 
 
21.04.2024 – 0030 : établissement public encore ouvert à une heure tardive 
En cours de patrouille à la rue du Marché, les policiers constatent qu’un bar est encore ouvert, 
malgré l’heure tardive, avec une dizaine de personnes qui se trouvent encore à l’intérieur. La 
clientèle est priée de quitter les lieux. Le gérant est dénoncé à l’autorité compétente.  
 

  
Clarens, 21.04.2024 - 1800 : accident routier et pollution dans les canalisations 
Des policiers et des pompiers interviennent après un accident de la route. Après l'évacuation du 
véhicule, les secours constatent que de l'huile de moteur s'est écoulé et propagé dans les 
canalisations. Ils parviennent à récupérer les liquides polluants et à contenir le sinistre. 
 

 
Pollution sonore 
Le samedi 20 avril à 20h20, un automobiliste à la conduite sportive est intercepté à la rue du Sacre-
du-Printemps à Clarens. Le dimanche 21 avril à 01h40 et à 02h25, deux automobilistes effectuant 
plusieurs accélérations inutiles et bruyantes à la Grand-Rue sont interceptés. Tous trois sont 
dénoncés pour infractions aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
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15.04.2024 - 1300 : accidents de la circulation avec blessés 
Un automobiliste circule sur la rue du Simplon, lorsqu’il n’aperçoit pas un skateur traversant sur un 
passage pour piétons et le percute. Blessé, ce dernier est pris en charge par un équipage 
ambulancier et conduit à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident est dressé par Police.  
 
Une collision se produit au même moment entre un automobiliste sortant d’une zone de 
stationnement de l’avenue Général-Guisan et un cycliste. Blessé, le conducteur du deux-roues est 
pris en charge et acheminé à l’Hôpital Riviera-Chablais en ambulance. Un rapport d’accident est 
dressé par Police. 
 

 
19.04.2024 – 1145 : conduite d’une trottinette électrique sans permis  
Un adolescent de 15 ans est intercepté à la rue du Collège, alors qu’il circule sur une trottinette 
électrique sans être au bénéfice d’un permis de conduire. Il est dénoncé pour infraction aux 
dispositions de la Loi sur la circulation routière.  
 
19.04.2024 – 2200 : ivresse et troubles sur la voie publique 
En cours de patrouille motorisée, les policiers constatent un attroupement de jeunes devant un 
restaurant de l’avenue du Général-Guisan, parmi lesquels une jeune femme et un jeune homme qui 
se disputent. En état d’ivresse, ce dernier se montre peu coopératif. Il est maitrisé et conduit au 
poste de police. La fouille de ses effets révèle la présence de produits cannabiques et de matériel 
pouvant servir à des graffitis. Il est dénoncé aux autorités compétentes.  
 

 
21.04.2024 – 2345 : ivresse sur la voie publique 
Une présence policière est requise auprès d’un homme ivre qui sème le trouble à la rue du Simplon, 
puis à la gare. Il est maitrisé et acheminé au poste de police où il est placé en cellule pour éviter 
toute récidive. Au vu de son état, il est ausculté par un équipage ambulancier. L’intéressé est 
dénoncé à l’autorité compétente. Il a également endommagé une voiture stationnée en montant sur 
le capot. Son propriétaire se réserve le droit de déposer une plainte pénale.  
 
Autres 
 

 
Le cours de répétition de la compagnie 2 a eu lieu du 15 au 19 avril 2024 depuis la base de départ 
de la construction de Doret à Vevey. Des exercices pratiques ont eu lieu dans plusieurs communes 
du district.  
 

 
Autoroute A9, 19.04.2024 - 1430 : début d'incendie d'un véhicule sur le viaduc de Chillon 
Un automobiliste constate qu'un début d'incendie se produit sur son véhicule alors qu’il se trouve 
sur le viaduc de Chillon. Huit pompiers du SDIS Riviera sont mobilisés pour ce cas, ainsi que la 
Gendarmerie et le Service intercantonal d'entretien du réseau autoroutier (SIERA). Le sinistre, vite 
maitrisé, ne fait pas de blessé. 
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Radars mobiles 
 

Date Lieu Vitesse 
limitée 

Vitesse la 
plus 

élevée 
Véhicules 
contrôlés 

Véhicules 
dénoncés 

% des 
usagers 

en 
infraction 

15.04.24 Vevey, Bd 
Paderewski 30 km/h 43 km/h * 9 * 

16.04.24 Saint-Légier,  
Route des Areneys 30 km/h 37 km/h * 18 * 

19.04.24 Vevey,  
Avenue des Crosets 50 km/h 63 km/h * 8 * 

* contrôle effectué avec un appareil radar laser qui ne permet pas de comptabiliser le nombre de véhicules contrôlés 
  
 
 

Radars fixes 
   Infractions 

Lieu Vitesse 
limitée 

Véhicules 
contrôlés 

Feu 
rouge Vitesse 

% des 
usagers 

en 
infraction 

Clarens,  
Rue Gambetta 

(sens descendant) 
50 km/h 24’914 

31’270 
22 
31 

16 
25 

0.153% 
0.179% 

Clarens,  
Av. E.-Rambert 50 km/h 14’720 1 0 0.007% 
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